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n° 197 354 du 27 décembre 2017 

dans l’affaire X /VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de au cabinet de Me C. NDJEKA OTSHITSHI 

Place Coronmeuse, 14 

4040 HERSTAL 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 décembre 2017, par X qui se déclare de nationalité congolaise et qui 

demande l’annulation et la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et de interdiction d’entrée, 

pris tous deux, le 16 décembre 2017 et notifiés le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu les articles 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2017 convoquant les parties à comparaître le 22 décembre 2017 à 

13h00. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendus, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUZA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 
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1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 17 février 2008 et a introduit une demande d’asile, laquelle 

s’est clôturée par un arrêt du Conseil de céans n°28 992 du 23 juin 2009 refusant de lui reconnaître la 

qualité de réfugié ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.  

 

1.2. Le 12 octobre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.   
 
Le 2 mai 2011, une première décision de rejet assortie d’un ordre de quitter le territoire a été prise. Le 
désistement du recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été 
constaté par un arrêt n° 87.542 du 13 septembre 2012 suite au retrait desdites décisions le 16 mai 2012. 
 
Le 16 mai 2012, une deuxième décision de rejet assortie d’assortie d’un ordre de quitter le territoire a été 
prise par la partie défenderesse, lesquelles ont cependant été annulées par un arrêt n°96 267 prononcé 
par le Conseil de céans le 31 janvier 2013.  
 
Le 12 octobre 2009, une troisième décision de rejet assortie d’un ordre de quitter le territoire a été prise 
par la partie défenderesse. Le recours en annulation et suspension diligenté à l’encontre de ces décisions 
a été rejeté par un arrêt n°118 802 du 13 février 2014. 
 
1.3. Le 24 juillet 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 
de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision 
du 30 septembre 2014 assortie d’un ordre de quitter le territoire. A la même date, la partie défenderesse 
a également pris à son encontre une interdiction d’entrée d’une durée de deux ans. Le recours en 
annulation et suspension introduit à l’encontre de ces décisions, enrôlé sous le numéro 162 329, est 
toujours pendant. 
 
1.4. Le 1er février 2017, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base 
de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision 
du 26 juin 2017 assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours en annulation et suspension introduit 
à l’encontre de ces décisions, enrôlé sous le numéro 208 024, est toujours pendant. 
 

1.5. Le 16 décembre 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un nouvel ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée de 

deux ans. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est motivée 

comme suit : 
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«
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» 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une interdiction d’entrée, il s’agit de la 

deuxième décision dont la suspension de l’exécution est sollicitée, laquelle est motivée comme suit :  

 

«   

» 
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2.  Objets du recours 

 

La partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution, d’une part, de l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’autre part, de la décision 

d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) pris tous deux le 16 décembre 2017.  Son recours vise donc 

deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la contestation 

simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera en 

principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en premier 

lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (CE, 19 septembre 2005, 

n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 octobre 1996, n° 

62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du contentieux 

administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour 

éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule 

décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la décision 

d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 ou 

13septies). De surcroît, en l’espèce, le second acte attaqué, soit l’interdiction d’entrée, se réfère 

expressément au premier acte attaqué, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication selon laquelle «la 

décision d’éloignement du 16.12.2017 est assortie de cette interdiction d’entrée», et les éléments 

essentiels de ces décisions s’imbriquent de telle manière qu’il s’indiquerait, dans l’hypothèse de recours 

distincts, de statuer par un seul arrêt pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts. 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence contre l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement 

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis 

de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai 

visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 
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« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande, est légalement 

présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement 

de la procédure d’extrême urgence. 

  

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour 

ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 

3.2. Les conditions de la demande de suspension  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre autre remplie si un 

moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits 

auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

3.2.1. La condition d’existence de moyens sérieux. 

 

a.) Exposé du moyen 

 

A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique, pris de la violation de « des articles 7, 

62, 74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après, loi de 1980) et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ; des articles 3, 8 et 13 de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et du droit d’être entendu » qu’il 

subdivise en plusieurs branches. 

 

Dans ce qui s’apparente à une première branche, il expose que : 
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« 

 

 
 

[suit la reproduction d’un extrait de la décision attaquée] 
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» 

 

Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, il soutient que : 
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«  

 

» 
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Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, il fait valoir que : 

 

«
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CCE X 14 

 

 

 

» 

 

Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, il allègue que : 

 

« 
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» 

 

Dans ce qui s’apparente à une cinquième branche, il plaide que : 

 

« 
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» 

 

b.) L’appréciation  

 

Sur la première branche du moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle concerne 

l’indication dans la décision administrative, des considérations de droit et de fait qui servent de fondement 

à celle-ci.  

 

En l’espèce, la décision est correctement motivée dès lors qu’elle indique être fondée sur l’article 7, alinéa 

1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 qui autorise la partie défenderesse à délivrer un ordre de quitter le 

territoire à l’encontre d’un étranger en séjour irrégulier et relève que le requérant demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980. Cette 

motivation, qui suffit à fonder valablement l’acte querellé contrairement à ce que prétend le requérant, 

n’est au demeurant pas utilement critiquée par l’intéressé. En effet, celui-ci ne conteste pas être en séjour 

irrégulier et se borne à mettre en cause les circonstances de son interpellation et le choix du recours à la 

contrainte - en demeurant néanmoins en défaut sur ce dernier point de rencontrer la motivation spécifique 

y consacrée dans la décision querellée. 
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La question de savoir s’il a été tenu compte de l’ensemble des considérations factuelles ne constitue pas 

le fondement de la décision attaquée mais le respect du principe de minutie et porte ainsi plutôt sur la 

légalité de la procédure suivie que sur sa motivation.  

 

Le Conseil souligne en outre, à cet égard, que contrairement à ce que prétend le requérant, le fait qu’il ait 

introduit des recours en annulation et suspension, qui sont toujours pendants, à l’encontre de décisions 

antérieures déclarant ses demandes d’autorisation de séjour irrecevables et lui ordonnant de quitter le 

territoire, ne l’autorise pas à attendre l’issue de ces recours sur le sol belge. Ces recours sont en effet 

sans incidence sur le caractère exécutoire desdites décisions.  Quant à l’effectivité des recours diligentés 

contre ces mêmes décisions, il est notamment garanti par la possibilité de recourir aux mesures 

provisoires d’extrême urgence, qu’en l’espèce, le requérant a négligé d’activer. 

 

Sur la deuxième branche du moyen, force est de constater qu’elle manque en fait. Le Conseil observe en 

effet qu’il ressort de l’examen du dossier administratif que le requérant, qui ne pouvait ignorer être 

susceptible de faire l’objet d’un ordre de quitter le territoire compte-tenu de l’irrégularité de son séjour, a 

eu l’occasion avant l’adoption de la décision querellée de faire valoir son point de vue, et ce, dans le cadre 

du rapport administratif de contrôle d’un étranger rédigé par les services de police lors de son 

interpellation. Il a d’ailleurs à cette occasion, précisé que la personne chez laquelle il avait été interpellé 

et avec laquelle il résidait était son frère - élément qui a au demeurant été pris en considération par la 

partie défenderesse qui y a répondu dans la motivation de sa décision – mais s’est abstenu de faire état 

d’une « amoureuse ». Il est partant malvenu de faire état à cet égard d’une violation de son droit d’être 

entendu.  

 

Sur la troisième branche du moyen, le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante allègue une 

violation de l’article 8 CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise 

compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, 

ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

En l’occurrence, le Conseil constate que rien ne démontre l’existence d’une vie familiale ou privée tel que 

protégée à l’article 8 de la CEDH.  

 

Ainsi, s’agissant de son frère, le Conseil observe que la partie défenderesse a mis en doute la cellule 

familiale alléguée à cet égard en observant, tant dans la décision querellée qu’à l’audience, que ni le 

requérant ni  son « prétendu » frère n’avaient fait état de l’existence de l’autre dans les demandes 

respectives qu’ils ont adressées aux autorités belges pour obtenir l’asile ou régulariser leur séjour. Par 

ailleurs, à supposer même qu’il s’agisse bien du frère du requérant,  il y a lieu de ne pas perdre de vue 

que la vie familiale protégée par l’article 8 de la CEDH est circonscrite aux relations entre parents et 

enfants mineurs et ne s’étend à d’autres membres de la famille, tels que deux frères devenus majeurs, 

que pour autant que des liens de dépendances particuliers soient démontrés, quod non in specie, le 

requérant se bornant à faire état du fait qu’il résident ensemble. 

 

S’agissant ensuite de son « amoureuse », s’il est exact que son identité est précisée en termes de 

recours, le Conseil ne peut que s’étonner que cette relation, qui aurait débuté il y a déjà trois ans, n’ait 

pas été signalée par le requérant dans le cadre de la dernière demande d’autorisation de séjour qu’il a 

introduite en date du 1er février 2017. De même, dans le cadre de l’expulsion visée par le présent recours, 

l’existence de cette relation n’a été évoquée qu’en termes de requête, le requérant s’étant abstenu - que 

ce soit lors de son interpellation par les forces de l’ordre ainsi que par la suite lorsqu’il a été amené à 

remplir le questionnaire « droit d’être entendu » - d’en faire état. Dans ces conditions et dans la mesure 

où le recours ne contient aucune autre précision concernant cette relation, il peut être considéré que la 

vie familiale vantée à cet égard n’est pas démontrée.  

Par ailleurs, et en tout état de cause, le Conseil constate que la décision querellée tend uniquement à 

obliger le requérant à régulariser sa situation en se faisant délivrer un visa ou un document donnant droit 

à l'entrée sans visa, et n'impose donc à celui-ci qu'un éloignement momentané du territoire qui n'implique 

pas une séparation définitive de la famille. Il ne constitue dès lors pas une ingérence disproportionnée au 

sens de l’article 8 CEDH. 

 

La décision attaquée ne peut dès lors être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH. 
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Sur la quatrième branche du moyen, le Conseil observe que le requérant lie le risque de violation de 

l’article 3 de la CEDH à son statut d‘ancien demandeur d’asile en s’appuyant un arrêt du Conseil de céans 

prononcé dans le cadre du contentieux de pleine juridiction et d’articles de presse qui font état des risques 

encourus par des demandeurs d’asile déboutés rapatriés de force.  

 

Il s’avère cependant à la lecture de ces diverses pièces que les risques relatés ne concernent que les 

demandeurs d’asile qui présentent un profil d’opposant politique actif.  

 

Or, comme le soulève la partie défenderesse à l’audience, le requérant ne prétend pas correspondre à ce 

profil mais se contente de faire valoir sa qualité d’ancien demandeur d’asile sans autre précision. Partant, 

force est de conclure qu’à ce stade il ne peut être question d’une violation de l’article 3 CEDH. 

 

Sur la cinquième branche du moyen, le Conseil rappelle qu’une violation de l'article 13 de la CEDH ne 

peut être utilement invoquée que si est, à bon droit, allégué en même temps une atteinte à l'un des droits 

que la CEDH protège. Tel n’est pas le cas en l’espèce dès lors que les griefs soulevés au regard des 

articles 3 et 8 de la CEDH ne sont pas sérieux.  

 

Il se déduit des considérations qui précédent que le moyen unique n’est donc pas prima facie, et en 

aucune de ses branches, sérieux. 

 

Le Conseil constate dès lors qu’une des conditions cumulatives requises par l’article 39/82, § 2, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’existence d’un moyen sérieux, n’est pas remplie, en telle 

sorte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les développements de la requête relatifs au préjudice grave difficilement 

réparable, qui reposent au demeurant sur les mêmes problématiques - et en particulier celle sous-tendant 

l’invocation des articles 3 et 8 de la CEDH - que celles examinées dans le cadre de l’examen du moyen, 

dès lors qu’il ressort de ce qui a été exposé ci-dessus qu’il n’est pas satisfait à l’exigence de moyens 

sérieux.  

 

4. L’examen du recours en ce qu’il vise la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13 sexies) 

 

4.1. L’appréciation de l’extrême urgence 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point tels 

que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

En l’espèce, le requérant justifie le recours à l’extrême urgence par sa détention et sa diligence quant à 

l’introduction du recours. Il expose en effet que : 
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« 

 » 

 

Il ajoute, dans le cadre de l’exposé de son préjudice grave et difficilement réparable, que : 

 

« […] Qu’une fois la mesure d’éloignement exécutée, il sera manifestement impossible, pendant 2 ans 

pour la partie requérante d’entreprendre avec succès des démarches lui permettant de rejoindre sa 

fiancée et sa famille dans des délais raisonnables ». 

 

Force est de constater que ce faisant, le requérant demeure en défaut de démontrer qu’il ne peut contester 

de façon effective l’interdiction d’entrée - laquelle ne déploie ses effets que lorsque l’obligation de retour 

a été remplie et, contrairement à l’ordre de quitter le territoire, est destinée à perdurer dans le temps -, 

par la voie de la procédure ordinaire, compte-tenu du délai de traitement d’une telle demande et de la 

possibilité d’introduire en cours d’instance une demande de mesures provisoires d’extrême urgence, les 

deux demandes étant alors examinées conjointement ( en ce sens Conseil d’Etat, 141.510, 141.511 et 

141.512 du 2 mars 2005). 

 
La condition de l’extrême urgence, n’est pas rencontrée. La première condition cumulative n’étant pas 

remplie, la demande de suspension est irrecevable à l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée 

attaquée. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Le recours en suspension d’extrême urgence est rejeté. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept décembre 2017, par : 

 

Mme C. ADAM,      président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme, M. FONTEYNE                greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                Le président, 

 

 

 

 

 

M. FONTEYNE                                                         C. ADAM 


